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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

OPAC
Question orale n° 1079

Texte de la question

Le departement de la Vienne developpe en liaison avec l'Etat une politique dynamique de construction ou de
rehabilitation de logements sociaux en milieux rural et urbain. Il reste toutefois que la ville de Chatellerault
compte un important parc de logements locatifs sociaux, dont la grande majorite est propriete de l'OPAC 86, qui
necessiterait pour partie une rehabilitation. Ainsi, et malgre les nombreuses operations d'amelioration de ce parc
social menees ces dernieres annees, afin d'offrir a une population souvent defavorisee un cadre de vie de
qualite, d'autres programmes tout aussi importants pourraient etre menes. L'OPAC 86 a prevu dans ce cadre
une grande operation de rehabilitation de 221 logements a la zone d'amenagement concerte (ZAC) Pierre-de-
Coubertin. Cette operation n'avait pu etre programmee dans le cadre des 20 000 Palulos supplementaires
prevus pour 1995, la priorite ayant ete accordee a la construction de logements neufs dans la Vienne. La
necessite de rehabiliter cette residence se faisant pressante, M. Jean-Pierre Abelin interroge M. le ministre
delegue au logement sur la possibilite existant d'inscrire cette operation au titre de la programmation 1996.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean-Pierre Abelin a presente une question no 1079.
La parole est a M. Jean-Pierre Abelin, pour exposer sa question.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le ministre delegue au logement, vous connaissez mieux que quiconque les
efforts financiers et la volonte du departement de la Vienne, en liaison avec celle de l'Etat, pour developper une
politique dynamique de construction et de renovation en milieu rural et en milieu urbain.
Dans les dix-huit derniers mois, grace aux moyens que vous avez degages et a ceux que l'assemblee
departementale a votes, c'est en fait pres de 1 500 logements nouveaux qui auront ete implantes en milieu rural
pour repondre aux nombreuses demandes en instance, qu'elles soient liees au phenomene traditionnel de
decohabitation ou aux delocalisations d'activites et a la dynamique generee par le developpement de l'universite
de Poitiers et du complexe du Futuroscope.
Cependant, en depit d'une politique active, largement engagee, d'amelioration et de rehabilitation de logements
locatifs sociaux sur Chatellerault et sur Poitiers, il reste a poursuivre et a achever la rehabilitation de grands
ensembles dont la qualite de vie et d'habitabilite se degrade rapidement.
A la veille de votre venue dans la Vienne et de la signature d'une nouvelle convention entre l'Etat et le conseil
general, a la veille de la tenue prochaine du comite departemental de l'habitat preside par le prefet, je voudrais
de nouveau attirer votre attention sur les besoins en PALULOS et vous signaler tout particulierement la
necessite de programmer une operation de rehabilitation de 221 logements appartenant a l'OPAC 1986, situes
dans la ZAC Pierre-de-Coubertin, a Chatellerault, que les locataires attendent avec espoir et patience.
Monsieur le ministre, je vous remercie a nouveau pour l'action que vous avez deja engagee et pour l'attention
que vous porterez a cette demande justifiee.
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue au logement.
M. Pierre-Andre Perissol, ministre delegue au logement. Comme vous le savez, monsieur le depute, la
programmation des credits d'aide a la pierre est totalement deconcentree. Il revient au prefet de region de
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repartir les credits dont il dispose entre les departements de sa region en fonction des besoins. Puis, le prefet de
departement retient les operations a financer selon les priorites locales.
Pour 1996, la loi de finances initiale prevoit la realisation de 80 000 PLA, dont 20 000 PLA tres sociaux, et de
120 000 logements en prime a l'amelioration des logements a usage locatif et a occupation sociale, les
PALULOS.
Dans ce cadre, la region Poitou-Charentes a obtenu une dotation PLA-PALULOS s'elevant a 67,1 millions de
francs, ce qui represente environ 800 logements PLA et 1 780 logements PALULOS. Le departement de la
Vienne a obtenu une enveloppe PLA-PALULOS de 13,4 millions de francs, representant environ 160 PLA et 350
logements PALULOS en categorie III, deconcentres, les credits de categorie II, regionaux, n'ayant pas encore
ete repartis.
Par ailleurs, la Vienne a d'ores et deja obtenu 15,7 millions de francs de credits PLA en categorie I au titre de
1996, soit environ 315 logements.
En ce qui concerne plus particulierement la rehabilitation des 221 logements de la ZAC Pierre-de-Coubertin a
Chatellerault, auxquels vous faites reference avec beaucoup de conviction, la direction departementale de
l'equipement de la Vienne m'a indique qu'une premiere tranche de 102 logements etait programmee pour 1996.
La seconde tranche de 119 logements est preprogrammee pour 1997, a la demande de l'OPAC de la Vienne.
Voila, monsieur le depute, des nouvelles qui me semblent devoir repondre a vos preoccupations.
M. le president. La parole est a M. Jean-Pierre Abelin.
M. Jean-Pierre Abelin. Je vous remercie, monsieur le ministre, de la confirmation de ces nouvelles qui,
effectivement, rejouiront les locataires qui attendaient.
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